· REUNION DU 1ER MARS 2010
L’an deux mille dix, le premier mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire 

Etaient présents: MM Besset, Barbier, Gibert, Godard, Laboulais, Larochelle, Lefrançois, Marcotte, Malazdra, Roger, Verges, Vigreux formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : Mme Esnault

Mme Larochelle a été nommée secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JANVIER 2010

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.


VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009

Après présentation du Compte Administratif 2009 Monsieur LEFRANCOIS, doyen des membres du Conseil Municipal, prend la présidence pour le vote. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve le Compte Administratif 2009,  qui peut se résumer ainsi :

Section de fonctionnement
Dépenses
521 329,00 €


Recettes
793 335,92 €



___________


Excédent de l’exercice 2009
272 006,92 €


Excédent antérieur reporté
 122 539,37 €




___________


Excédent global de fonctionnement
394 546,29 €

Section d’investissement
Dépenses
 854 507,06 €



Recettes
673 160,53 €




___________


Déficit 2009
-   181 346,53 €


Déficit antérieur reporté                     -
   88 885,74 €




___________


résultat au 31/12/2009
  -  270 232,27 €

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2009

Restes à réaliser
Dépenses                         -    216 548,00 €


Recettes
 218 954,00 €



____________


Total restes à réaliser
 2 406,00 €


résultat au 31/12/2009
-   270 232,27 €




____________


Déficit final

- 267 826,27 €


Excédent global de fonctionnement
394 546,29 €




____________


Excédent de fonctionnement
126 720,02 €


à reporter


MISSION DE MAÎTRISE D’OEUVRE POUR LA REHABILITATION DU CENTRE CULTUREL SAINT ROMAIN
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que suite à un avis d’appel public à concurrence diffusé sur le Site internet de la commune et dans les annonces légales du Paris Normandie le 27 novembre 2009, huit architectes ont fait part de leur candidature.

Suite aux réunions de la commission travaux communaux, cette dernière propose au conseil municipal de choisir le Cabinet ArtëLinéa pour ses compétences dans le domaine de la réhabilitation, ainsi que pour le taux de ses honoraires qui est de 7,90 % H.T.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’attribuer le marché de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation du centre culturel Saint Romain à Monsieur Jean-Pierre EMILE du Cabinet ArtëLinéa, pour un montant d’honoraires égal à 7,90 % H.T. concernant un montant estimatif maximum de travaux de 700 000,00 € T.T.C. 

DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE A LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGE 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la nécessité de désigner parmi les membres du conseil municipal un représentant de la commune à la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges de la Communauté de l’Agglomération Rouen-Elbeuf, Austreberthe.

Monsieur le Maire propose Monsieur Jean-Pierre VERGES, qui était déjà représentant de la commune à la Commission d’Evaluation des Transferts de Charges à la Communauté de l’Agglomération Rouennaise. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, désigne Monsieur Jean-Pierre VERGES en qualité de représentant de la commune de Saint-Aubin-Epinay à la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges de la Communauté de l’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe.

AUTORISATION AU MAIRE POUR L’ENCAISSEMENT DE CHEQUES POUR LA COMMUNE

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la réception d’un chèque en règlement du sinistre causé par l’averse de grêle du 25 mai 2009 sur les gouttières de la salle St Romain , d’un montant de 10 895,09 € .

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à encaisser pour le compte de la Commune ce chèque de 10 895,09 €, ainsi que tout chèque inférieur ou égal à 15 000,00 €.

QUESTIONS DIVERSES
· Affaires scolaires :

L’école  maternelle  ayant  participé  à  un  concours  sur  l’eau,  a obtenu une subvention de 1 200 € de l’Agence de l’Eau. 

Les élèves ont fait la visite l’Entreprise Claude Fiquepron à Montmain, fabricant artisanal de glace.

Pour la fin d’année scolaire, un voyage à Dieppe est organisé pour les deux classes maternelles. Les grands iront au Musée et feront de la pêche à pied, les petits visiteront le port.

Le photographe pour l’école sera présent le 2 avril prochain. 

Le carnaval des élèves de la maternelle se déroulera le 19 mars 2010.

Le  carnaval  de  l’association des  Parents d’Elèves de  la  Vallée  de l’Aubette aura lieu le mercredi  31 mars 2010. Cette association des Parents d’Elèves organise un couscous le samedi 13 mars 2010.

Les inscriptions pour l’école maternelle se feront du 26 avril au 30 avril 2010.

· Logements communaux au Site Saint Romain :

Les deux logements communaux ont été attribués en location. Pour le T3, à Mme Sandra LETELLIER,  qui  a  emménagé  le  25  février  dernier.   Pour   le   T5,  M  Le Maho et  Mme Lacaille  doivent emménager au 15 mars prochain.

· Collecte sélective de textiles :

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’une proposition d’une entreprise agréée Chantier d’insertion pour l’installation sur la commune d’un conteneur de collecte textile. Suite à l’approbation du Conseil Municipal, un conteneur pour la collecte des textiles sera installé sur le parking de l’école.

· Voirie :

- L’Entreprise Garczynski Traploir vient d’installer deux candélabres à LED;

Les lampadaires de la Route du Champ des Oiseaux seront mis en place dans quinze jours à trois semaines. Au printemps, il sera procédé à l’enlèvement des poteaux.

- Depuis une huitaine de jour, le radar pédagogique acquis par la commune a été mis en place sur la Route du Champ des Oiseaux.

La Direction des Routes a installé un autre radar à Epinay.

- Monsieur Besset attire l’attention sur la sortie du lotissement du Clos des Pommiers, où la priorité n’est pas respectée.

- Le samedi 27 février, s’est déroulée à Epinay une cérémonie de plantation d’arbres. Pour chacun des   seize   nouveaux  nés  de   la  commune  depuis  mars  2008,  un  arbre  a  été  planté  par les parents.

· Travaux communaux :


Pour  la  ventilation  des  deux  logements  communaux,  des  VMC  (ventilations mécaniques contrôlées) ont été installées.

· Communication :

Le prochain Saint Aubin Epinay Infos n° 43 sortira prochainement et sera distribué aux habitants.

· Centre de Loisirs de Pâques 2010 :

Il sera ouvert du 6 avril 2010 au 16 avril 2010.

La clôture des inscriptions est fixée au 22 mars 2010.

· Transeuropéennes :

Pour le public des scolaires, un spectacle sera donné au Centre Culturel de Saint Aubin Epinay le vendredi 19 mars 2010 de 10 h 00 à 11 h 00.

Pour le spectacle qui se déroulera à St Aubin Epinay le lundi 22 mars 2010 à 20 heures 30 ‘L’humour aux trousses”, il est recommandé de réserver sa place.

Calendrier :

- le mardi 2 mars 2010 à 18 h 30 : Commission liste électorale

- le mardi 9 mars 2010 à 19 heures : Commission Site Saint Romain

- le jeudi 18 mars 2010 à 20 h 30 : Commission Culture

- le mardi 23 mars 2010 à 18 heures : Centre Communal d’Action Sociale

- le jeudi 25 mars 2010 à 20 h 00 : Commission finances

- le lundi 29 mars 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le vendredi 23 avril 2010 à 20 h 30 : Conférence sur les moulins de la vallée

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 15.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

